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CONVENTION COLLECTIYE KILOUTOU

AYENANT du 24 juilLet 2024 à l'accord conclu le 27 juin 2003

modifré les 27 januiet 2004, 22 novembrc 2005, 10 januiet 2008, 25 novembte 2008,
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2021, 31 mai 2022, ler iuillet 2023

Signé le 24 juillet 2024

Pat

Les organisations syndicales et la Direction de la S.A.S KILOUTOU
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ET

ENTRE

La Société KILOUTOU, dont le siège social est situé 1 Rue des précurseurs - cs 2o44g -59664
VILLENEUVE DASCQ CEDEX, représentée par Monsieur David LAMIAUX en sa qualité de
Directeur des ressources humaines

D'UNE PART

Les organisations syndicales suivantes :

- la cFE-cGC, représentée par Madame chantal WATTEBLED, Déléguée syndicale,

- la CFTC, représentée par Monsieur Jacques cRoccEL, Délégué syndical,

- la cGT, représentée par Monsieur Taoufik KHATTAB, Délégué syndical,

- la GFDT, représentée par Madame vatérie BUSNEL, Déléguée syndicale,

DAUTRE PART

Il a été conclu la présente convention collective en application des articles L222L-2 et
suivants du Code du Travail.
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PREAMBULE

La Société KILOUTOU a pour activité principale la location de biens de toute nature aux particuliers et
aux professionnels.

Compte tenu de la nature de son activité principale, la société n'est soumise à aucune convention
collective de branche étendue.

Pour autant, les organisations syndicales et la direction ont souhaité engager un processus de
discussion, puis de négociation visant à créer au sein de KILOUTOU un statut collectif ayant pour objet :

d'identifier un certain nombre d'avantages extra légaux,
de créer un statut adapté à la spécificité de l'activité et des métiers au sein de la société

C'est dans ce contexte que les parties se sont rencontrées à plusieurs reprises entre janvier et juin 2003
et ont conclu une convention collective d'entreprise en date du 27 juin 2003 modifiée par avenant des
27 janvier 2OO4, 22 novembre 2005, 10 janvier 2008, 25 novembre 2008, 9 décembre 2OO9, 2L
décembre 2010, 16 décembre z01-t,29 janvier 2013, du 10 avril 20t4, du 23 janvier 2015, du 30 mars
2016, du 29 mars 2OL7, du 18 avril 2018, du 28 novembre 2018, du 27 mai 2O2O, t4 juin 2021, du 31
mai 2022 et du 1er juillet 2023.

Les signataires décident que les accords conclus à un niveau inférieur ou couvrant un champ
d'application territorial moins large ne pourront déroger aux dispositions de la présente convention, de
ses avenants et annexes que par des dispositions plus favorables aux salariés.

Le présent accord a donné lieu à une consultation préalable du comité social et économique en date du
23 juillet 2024.

Les présentes annulent et remplacent la convention du 1er juillet 2023.
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TITRE I - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTTCLE I - DTSPOSTTIONS GENERALES

ARTICLE 7,7 -Champ d'application

La présente convention collective s'applique à l'ensemble du personnel de la Société KILOUTOU, quelle
que soit la nature du contrat de travail dont il est titulaire (contrat de travail à durée déterminée ou
indéterminée, temps complet, temps partiel, etc, .,.).

ARTICLE 7,2 - Durée de la conventîon - Date d'effet

La convention initiale a été concluele2T juin 2003 et modifiée les 27 janvier2OO4,22 novembre 2005,
10 janvier 2008, 25 novembre 2008, le 9 décembre 2009, le 21 décembre 2010, 16 décembre 2011,
29 janvier 2013, 10 avril 2014, 23 janvier 2015, 30 mars 2016, 29 mars 2017, tB avril 2018, 28
novembre 2018, du 27 mai2022,14 juin 2021, du 31 mai 2023 et du 1er juillet 2024.

Le présent avenant a été signé le 24 juillet 2024.ll entrera en vigueur le jour suivant l'accomplissement
des formalités de dépôt auprès de la DREET et du Conseil de Prud'hommes, telles que prévues par la
loi.

Il est conclu pour une durée indéterminée.

ARTICLE 7,3 - Dénonciation et révision

Article 7.3,7 - Dénonciation

Chacune des parties signataires a la possibilité de dénoncer le présent accord d'entreprise

L'avis de dénonciation, adressé par Lettre recommandée avec accusé de réception à chacune des parties
signataires, devra être motivé.

Les négociations en vue de la conclusion d'un accord de substitution devront être engagées dans les
trois mois qui suivent le début du préavis mentionné à l'article L.226t-9 du Code du travail. Ces
négociations pourront donner lieu à un accord de substitution y compris avant l'expiration du délai de
préavis.

La présente convention collective restera en vigueur jusqu'à la signature d'un nouvel accord -
conformément aux dispositions applicables en la matière - ou, à défaut, d'accord, pendant une durée
maximum d'un an à compter de l'expiration du délai de préavis.

En l'absence de conclusion d'un accord de substitution, les dispositions de la présente convention
collective dénoncées cesseront de produire leurs effets et les dispositions de l'article 12261'73
s'appliqueront de plein droit.

La dénonciation ne peut être que totale et ne peut donc viser une partie de la présente convention.

Article 7,3.2 - Révision

Les conditions de révision du présent accord sont différentes selon le cas de figure :

- La demande de révision est formulée dans un cycle électoral identique à celui de la date de
conclusion du présent accord : la demande de révision peut être formulée par une
organisation syndicales représentatives signataire ou adhérente au présent accord.
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La demande de révision est formulée dans un cycle électoral postérieur à celui de la date de
conclusion du présent accord : la demande de révision peut être formulée par une
organisation synd icale représentative.

Les modalités de révision du présent accord sont les suivantes

Toute demande de révision devra être adressée par lettre recommandée avec accusé de
réception à chacune des autres parties signataires ou adhérentes et comporter outre
l'indication des dispositions dont la révision est demandée, des propositions de
remplacement ;

Le plus rapidement possible et au plus tard dans un délai de trois mois suivant la réception
de cette lettre, les parties sus-indiquées devront ouvrir une négociation en vue de la
rédaction d'un nouveau texte ;

Les dispositions de l'accord dont la révision est demandée resteront en vigueur jusqu'à la
conclusion d'un nouvel accord ou, à défaut, seront maintenues ;

Les dispositions de l'avenant portant révision, se substitueront de plein droit à celles de
l'accord, qu'elles modifient soit à la date expressément prévue soit à défaut, à partir du jour
qui suivra son dépôt auprès de la DREET ;

Les règles applicables à la validité de l'accord de révision sont identiques à celles applicables
à la validité d'un accord d'entreprise en application de l'article L,2232-t2 du Code du travail.

Tout avenant à la présente convention donnera lieu à la notification auprès de l'ensemble des
organisations syndicales représentatives de l'entreprise et à l'accomplissement des formalités de dépôt
et de publicité auprès de la DREET et du conseil de prud'hommes.

Atticle 7.4 - Dilfusion de la convention collective

Un avis indiquant l'existence de la présente convention, son intitulé, sa date, le lieu et les modalités de
sa consultation sera affiché sur les lieux du travail aux emplacements réservés aux communications
destinées au personnel.

Les présentes seront consultables sur le site intranet de la Société.

TITRE II - DROIT SYNDICAL ET REPRESENTATION DU PERSONNEL

Afticle 2.7 - Droit syndical et libefté d'opinion

KILOUTOU s'engage à respecter le droit syndical et la liberté d'opinion des salariés.

KILOUTOU s'engage à ne pas prendre en considération le fait d'appartenir ou pas à un syndicat, à ne
pas tenir compte des opinions politiques ou philosophiques, des croyances religieuses et de l'origine
sociale ou raciale, pour arrêter ses décisions en ce qui concerne l'embauche, la rémunération, la
formation, le reclassement, l'affectation, la qualification, la classification, la promotion professionnelle
et les mutations.

Pour leur part, le personnel et ses représentants élus ou désignés s'engagent également, au même titre
que la direction, à ne pas prendre en considération dans le travail les opinions des employés et les

adhésions ou non à une organisation syndicale.

Article 2.2 - Exercice du droit syndical
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Afticle 2,2.7 ; Principes généraux

L'exercice du droit syndical dans l'entreprise est reconnu dans le respect des droits et libertés garantis
par la Constitution et par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, ainsi que par les
dispositions de la présente convention collective.

Afticle 2.2.2 ; Sections syndicales

Dans le cadre de la législation en vigueur, la constitution d'une section syndicale au sein de KILOUTOU
est effectuée par un syndicat qui compte plusieurs adhérents au sein de la société et qui est :

' représentatif au sein de KILOUTOU (ayant obtenu au moins 10o/o des suffrages au 1er
tour des dernières élections (CSE - Titulaire) ;

' ou affilié à une organisation représentative au niveau national et interprofessionnel ;
' ou encore qui satisfait aux critères de respect des valeurs républicaines et

d'indépendance et qui est légalement constitué depuis au moins deux ans et dont le
champ géographique et professionnel couvre KILOUTOU.

Àrticle 2,2.3 t Délégué syndical

Les délégués syndicaux sont désignés et protégés conformément à la loi.

Le crédit d'heures indemnisé est fixé à 24 heures par mois.

Conformément aux dispositions de l'article 1.2t43-t4 du code du travail, Ies délégués syndicaux d'une
même section syndicale peuvent répartir entre eux les heures de délégation dont ils disposent, auquel
cas ils en font directement la demande sur l'outil dédié à la pose des heures de délégation. Un mail
d'information sera alors automatiquement transmis à l'employeur ainsi qu'au titulaire initial des heures.

Afticle 2,2.4: Atrîchage des communications des institutions représentatives du personnel

Des panneaux d'affichage sont réservés dans l'entreprise aux communications et informations des
organisations syndicales. Ces panneaux seront placés en des endroits à la fois accessibles au personnel,
mais en dehors de lieux accessibles à la clientèle, selon des modalités à définir par la direction de
KILOUTOU, en fonction des caractéristiques de chaque agence et du siège.

Ces communications doivent correspondre aux objectifs des organisations professionnelles tels qu'ils
sont définis par l'article L 2131-1 du Code du Travail et ne pas porter atteinte au respect dû aux
personnes conformément à la loi.

L'affichage sera effectué sous la responsabilité de l'organisation syndicale intéressée.

Un exemplaire de ces tracts doit être communiqué à l'employeur (ou son représentant sur le site
concerné) simultanément à leur affichage.

Les communications de la délégation du personnel au CSE seront affichées sur des panneaux en fonction
de la configuration de chaque agence et du siège.

Afticle 2.3 - Les înstitutions représentatives du personnel

Le rôle, les moyens d'action et les règles de fonctionnement des différentes institutions représentatives
de l'entreprise sont définis dans un accord de mise en place du Comité Social et Economique en date du
07 février 2019.

Article 2,4 - Moyens d'informations des institutions représentatives du personnel

Conformément à l'article L.2312-18 du Code du travail, une base de données économiques et sociales
a été mise en place depuis le 16 Juin 2014.
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Cette base est à destination des représentants du personnel qui ont un mandat de membre du Comité
Social et Economique et des délégués syndicaux.

La base de données unique regroupe en un seul support un certain nombre d'informations d'ordre
économique, financier et social ainsi que toutes les informations qui sont transmises de manière
récurrente au Comité Social et Economique au cours de l,année.

Ces informations revêtent un caractère historique et prospectif, puisqu'elles portent sur les deux années
précédentes, l'année en cours et sur une présentation des perspectives à trois ans, Ces dernières
peuvent être présentées sous forme de grandes tendances.

Considération prise de l'activité de KILOUTOU en multi-site, la base de données a été mise en place par
l'intermédiaire d'un support informatisé.

Les représentants du personnel de la Société sont tenus à une obligation de discrétion totale à l'égard
de l'ensemble des informations contenues dans la base de données et au caractère de confidentialité
de ces informations. Chaque représentant concerné par l'accès à la base de données unique prend
connaissance des règles d'utilisation de cette dernière au travers de la charte d'utilisation qui lui est
remise et s'engage par sa signature au strict respect de son contenu.

TITRE III - CLASSIFICATIONS

La classification applicable au sein de la SAS KILOUTOU se trouve à l'annexe 2 du présent accord
intitulée « classification ».

TITRE IV - REMUNERATIONS

A,ticle 4,7 - Principe de non-discrimination

A travail égal, aucune discrimination dans la rémunération ne pourra être pratiquée entre les hommes
et les femmes, en application, notamment, des dispositions de l'accord du 23 novembre 2O2l relatif à

l'égalité professionnelle entre les hommes et les femmes au sein de la SAS KILOUTOU,

Afticle 4.2 - Rémunération minimale pour les emplois

Chaque emploi existant au sein de KILOUTOU donne lieu à l'application d'une classification.

A cette classification correspond une rémunération mensuelte minimale brute telle que définie en
annexe.

Les conditions de son évolution seront définies chaque année avec les organisations syndicales dans le
cadre de la négociation annuelle obtigatoire ou, à défaut, unilatéralement par l'employeur en l'absence
d'accord.

La comparaison des salaires effectifs avec le minimum mensuel s'opère sur une base de 169 heures de

travail effectif mensuel incluant les congés payés.

La détermination du salaire minimum conventionnel pour les salariés à temps partiel s'opère prorata
temporis,

Afticle 4.3 - Rémunération des salariés âgés de moins de 78 ans
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Les salariés âgés de moins de 18 ans voient leur rémunération définie dans le respect de l'article 4.2,
sans application des abattements légaux, sauf embauche dans Ie cadre d'un contrat de formation en
alternance.

Aftîcle 4,4 - Contrats de formation en alternance

KILOUTOU s'engage, dans le cadre de la présente convention collective, à développer une politique de
recrutement des jeunes dans le cadre de la formation en alternance.

Les salariés recrutés par KILOUTOU dans ce cadre bénéficieront d'une rémunération établie en
application des dispositions légales en vigueur à la date de conclusion du contrat, sur la base d'un
pourcentage du SMIC brut (salaire minimum de croissance) lequel varie ensuite en fonction de leur
âge, niveau d'études et du type de contrat signé.

Afticle 4,5 - Prise en compte de l'ancienneté dans la rémunération

Article 4,5.7 - Principes

Même si la Direction considère que l'ancienneté ne peut constituer en tant que tel un des axes de la
politique de la rémunération des équipiers de la SAS KILOUTOU, elle estime néanmoins que l'ancienneté
peut être prise en compte dans l'appréciation de la rémunération globale de chaque collaborateur.

La prime d'ancienneté a été instaurée au sein de la SAS Kiloutou par le biais d'un accord ad' hoc du 27
juin 2003. La prime d'ancienneté a, par la suite, bénéficié de nombreuses améliorations et a intégré le
corps même de la convention collective de la SAS Kiloutou en 2007. La prime d'ancienneté a connu deux
phases de doublement des montants octroyés entre 2005 et 2007 puis entre 2008 et 2011. La dernière
étape de cette phase de doublement est intervenue en janvier 2011,

Atticle 4.5.2,7- Régime applicable depuis le 7e' septembre 2O22

Les conditions financières de la prime mensuelle d'ancienneté sont , depuis le 1er septembre 2022, les
suivantes :

En euros i mois / pers Ancienneté
Classification 5<7ans 8<10ans 11 < 14 ans Plus de 15 ans

E1

125 150

180 240
E2
E3

M1

M2 184 245

M3 248 277

c1 126 168 252 336

c2 150 200 300 400

C3 180 240 360 480

(Montants bruts)

Afticte 4.5.2 - Détermination des bénéficiaires et appréciatîon de la classificatîon

Bénéficie de la prime d'ancienneté tout équipier justifiant :

d'un contrat de travail en cours,
de 5 ans d'ancienneté minimum
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Ces conditions s'apprécient le ler de chaque mois.

Historiquement les signataires avaient souhaité prendre en compte la classification de l'équipier au 31
décembre de l'année N-1 (et pour la totalité de l'année N) pour déterminer le montant de la prime
d'ancienneté.

A compter du le' juillet 20L4,la classification prise en compte sera appréciée non plus au 31 décembre
N-1 mais le 1er de chaque mois.

Pour les équipiers dont la classification aurait été modifiée entre le ler janvier 2014 et le 1er juin 2014
la nouvelle classification sera prise en compte à compter du 1e' juillet 2014 (alors qu'elle l'aurait été au
1e' janvier 2015 en application des règles précédentes).

A,ticle 4,5,3 - Définition de la notion d'ancienneté

L'ancienneté s'entend de la durée écoulée depuis la prise d'effet du contrat de travail en cours.

En cas de succession de contrats sans interruption, sera prise en compte la date d'effet du premier
contrat.

Les périodes de suspension du contrat de travail sont traitées de la manière suivante :

- la période du congé parental d'éducation n'est prise en compte que pour moitié dans le calcul
de l'ancienneté,

- les périodes d'absences légalement assimilées à du temps de travail effectif (maternité, accident
du travail) sont intégrées dans le calcul de l'ancienneté,

- les périodes d'absence consécutives à la maladie ou à un accident de trajet sont intégrées dans
le calcul de l'ancienneté dans la limite d'un an ininterrompu.

Article 4,5.4 - Conséquences de la suspension du contrat de travail

En cas de suspension du contrat de travail en tout ou partie indemnisée par l'employeur, le
complément de rémunération sera calculé sur la base de la rémunération globale, c'est-à-dire
prime d'ancienneté comprise.

En cas de suspension totale du contrat de travail non indemnisée, l'absence de versement de la
rémunération de base emporte également interruption du versement de la prime d'ancienneté
pendant la durée de la suspension du contrat de travail.

Afticle 4,5,5 - Application aux temps partiels

Le montant de la prime d'ancienneté est déterminé au prorata de la durée contractuelle de travail du
salarié à temps partiel par rapport à la durée de travail applicable aux temps complets,

Articte 4,5,6 - Prîme spécifique pour les 20 ans et 3O ans d'ancienneté

Afin de valoriser l'ancienneté des équipiers après 20 ans d'ancienneté et 30 ans d'ancienneté dans
l'entreprise, les partenaires sociaux et la Direction ont décidé de mettre en place une prime spécifique
pour récompenser l'investissement de ces équipiers.

Ainsi, une prime spécifique de 300€ brut est versée aux équipiers directement sur le bulletin de salaire
du mois correspondant à la date à laquelle ils ont acquis 20 ans et 30 ans d'ancienneté dans l'entreprise.

La notion d'ancienneté pour le versement de cette prime s'apprécie selon les mêmes modalités que pour
la prime d'ancienneté,
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La présente disposition est entrée en vigueur à compter du ler avril 2017 sans effet rétroactif.

TITRE V . CONTRATS DE TRAVAIL

Article 5.1 - Engagement

Tout recrutement au sein de la Société KILoUToU fait l'objet d'un accord écrit en double exemplaire,
précisant notamment :

- la date d'entrée,
- Ia durée de la période d'essai,
- la fonction et la classification,
- Ia durée du travail,
- le montant de la rémunération mensuelle brute,
- l'éventuelle clause de non concurrence et sa contrepartie financière,
- les éléments d'information applicables dans le domaine de la retraite et de la prévoyance.

Article 5,2 - Travaîl à durée déterminée

Du personnel peut être engagé à titre temporaire en remplacement de salariés indisponibles ou pour
effectuer un travail déterminé ou pour l'un des motifs prévus par la réglementation.

Le caractère temporaire de la relation de travail figurera au contrat de travail ainsi que la cause qui le
justifie.

Afticle 5.3 - Période d'essai

Le contrat de travail ne sera définitivement conclu qu'après la fin d'une période d'essai dont la durée
est fixée conformément aux dispositions de l'article L 122L-L9 du Code du Travail.

A titre indicatif et sous réserve des modifications législatives qui pourraient intervenir postérieurement
à la date de signature des présentes, la durée des périodes d'essai est déterminée comme suit :

Employés :

Agents de maîtrise
Cadres :

Pendant la période d'essai, le contrat de travail pourra être rompu par chacune des parties sans
indemnité ni préavis, sous réserve du respect des modalités fixées par les articles L7221 - 25 àL1221
- 26 du Code du Travail.

Article 5.4 - Période probatoire

La période probatoire peut être utilisée dans l'hypothèse d'un changement de poste à l'initiative de la
société ou du salarié et donnant lieu à un avenant au contrat de travail.

La durée maximale de la période probatoire est déterminée comme suit :

ismo2
3
4

mois
mois

Employés :

Agents de maîtrise :

Attachés technico-commerciaux
Cadres ;

2 mois
3 mois
4 mois
5 mois

Avant le terme des délais suscités, la période probatoire pourra être rompue par l'une ou l'autres des
parties à tout moment sans préavis ni indemnité.
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Dans cette hypothèse, le salarié retrouvera son emploi précédant ou, à défaut, un emploi équivalent
assorti d'une rémunération équivalente.

Afticle 5,5 - La mobilité interne

Dans le cadre de la mobilité interne, les salariés peuvent être amenés à changer de lieu de travail,
notamment en application de la clause de mobilité prévue au contrat de travail.

A ce titre, certaines aides peuvent être mobilisables :

Afticle 5,5.7 : Les frais de déménagement

En application des dispositions de la clause de mobilité prévue au contrat de travail et dans l'hypothèse
où la mutation entraînerait un changement de région administrative et que l'équipier prendrait l'initiative
de changer de résidence, la Société KILOUTOU remboursera les frais de déménagement et de voyage
sous réserve du respect des modalités suivantes :

- présentation d'un devis par l'équipier qui devra faire l'objet d'une acceptation expresse par la
Société KILOUTOU ;

- présentation des pièces justificatives correspondant au devis susmentionné.

AÉicle 5.5.2 ; Les aides spécifiques à la mobîlité interne

Les aides spécifiques à la mobilité internes sont mobilisables via le 1olo logement dans le cadre des
conditions fixées par ce dernier.

Une présentation du dispositif est mise à disposition sur l'intranet MyDklik.

Afticle 5,6 - Rupture du contrat de travaîl

Afticle 5.ô.7 - Préavis

La durée du préavis (identique en cas de licenciement ou de démission) est, dès l'issue de la
période d'essai, fixée selon les règles suivantes :

3 mois pour les cadres
2 mois pour les employés ou agents de maîtrise ayant une ancienneté au
moinségaleà2ans,
1 mois pour les employés ou agents de maîtrise ayant une ancienneté
inférieure à 2 ans.

Afticle 5.6.2 - Indemnité de licencîement

En la matière, il sera fait application des dispositions de l'article L. 1234-9 du code du travail

Tout salarié KILOUTOU licencié pour motif personnel ou pour motif économique, qui compte une

ancienneté ininterrompue de huit mois, bénéficie d'une indemnité de licenciement dont le montant sera

égal :

- à U4 de mois de salaire par année d'ancienneté au titre des 10 premières années,

- à t/Z de mois de salaire par année d'ancienneté pour chacune des années de présence au-delà

de 10 ans.

nl22

C,r-
(b



Le montant de l'indemnité de licenciement est calculé en prenant en considération comme salaire de
référence la moyenne des salaires perçus au titre des 3 ou 12 derniers mois selon la formule la plus
avantageuse pour le salarié.

L'indemnité de licenciement n'est pas due en cas de faute grave ou lourde

Afticle 5.6.3 - Documents consécutifs à la rupture du contrat de travail

Article 5.6.3.1 - Certificat de travai!

A l'expiration du contrat de travail, il est remis au salarié un certificat de travail comportant notamment
les mentions suivantes :

adresse du salarié,
date d'entrée,
date de fin du contrat,
nature du ou des emplois occupés avec, le cas échéant, les dates correspondantes,
nombre d'heure acquise au titre du Compte Personnel de Formation (anciennement le Droit
Individuel à la Formation).

Si le salarié en fait la demande, une attestation provisoire peut être mise à la disposition de l'intéressé
dès le début de la période de préavis.

AÊicle 5.6,3.2 - Reçu pour solde de tout compte

Il est remis au salarié à l'expiration du contrat de travail.

Le reçu fera l'inventaire de l'ensemble des sommes qui seront versées au salarié au moment de la
rupture du contrat de travail : salaires, prime et indemnités diverses.

Le reçu pour solde de tout compte pourra être dénoncé, par lettre recommandée avec accusé de
réception, dans les six mois qui suivent sa signature. A défaut de dénonciation intervenue dans ce délai,
le reçu deviendra libératoire pour KILOUTOU en ce qui concerne les sommes qui y sont mentionnées.

Article 5.6,3,3 : Attestation d'assurance chômage :

Il est remis au salarié, à l'expiration du contrat de travail, le ou les attestation(s) lui permettant d'exercer
ses droits aux prestations d'assurance chômage. Un exemplaire de ce(s) même(s) attestation(s) est
adressé à l'institution gestionnaire du régime d'assurance chômage.

Article 5.6.3.4 - Livret d'épargne salariale

Tout salarié qui bénéficie ou a bénéficié d'un ou plusieurs avoirs sur le Plan d'Epargne Groupe, se veffa
remettre à l'expiration de son contrat de travail un livret d'épargne salariale.

Ce livret reprendra un état récapitulatif des avoirs d'épargne salariale du salarié.

Par ailleurs le livret d'épargne salariale rappelle certaines mentions légales concernant :

- le montant maximum des versements qui peuvent être réalisés sur un plan d'épargne ainsi que
les transferts qui peuvent être réalisés,

- les règles de conservation des avoirs d'un salarié lorsque celui-ci ne peut être joint à la dernière
adresse indiquée,

- les cas de déblocage anticipé.

t2122

f; &vb



Afticle 5.7 - Départ et mîse à ta retraite

Atticle 5,7,7 - Indemnité de départ volontaire à ta retraite

Tout salarié bénéficiera,. sous réserve de justifier de 10 ans d'ancienneté, d,une indemnité de
départ volontaire égale à :

y2 mois de salaire entre 10 ans et 15 ans d,ancienneté,
2 mois à partir de 15 ans d'ancienneté,

Le salaire à prendre en considération est le salaire des 3 ou des 12 derniers mois selon la formule
la plus avantageuse pour le salarié.

Afticle 5.7.2 - Mise à la retraite

En cas de mise à la retraite dans les conditions prévues par l'article Llz37-S à 8 du Code du
Travail, le salarié aura droit à une indemnité de mise à la retraite dès lors qu'il justifie de huit
mois d'ancienneté, fixée à :

- L/4 de mois par année de présence au titre des 10 premières années,- L/3 de mois par année de présence au-delà de 10 ans.

Le salaire pris en considération est le salaire des 3 ou des 12 derniers mois, selon la formule la
plus avantageuse pour le salarié.

Afticle 5.7.3 - Dispositions communes

Le dépaft à la retraite ou la mise à la retraite donne lieu à l'application d'un délai de prévenance
fixé comme suit :

- Non cadres
- Cadres :

2 mois
3 mois

TITRE VI - CONGES PAYES - MALADIE . ACCIDENT DU TRAVAIT .
MATERNITE ET AUTRES CONGES

Afticle 6.7 - Congés payés

L'ouverture du droit à congés n'est soumise à aucune condition d'ancienneté particulière.

13122

w 4-{b



La durée des congés payés est fixée à 2,5 jours par mois, soit 30 jours ouvrables pour 12 mois de travail
effectif.

Les congés acquis pourront être pris dès l'ouverture des droits. Les salariés de KILoUToU pouvant
utiliser leurs droits à congés payés dès l'ouverture de leurs droits, il est convenu qu'ils pourront prendre
des congés payés se rapportant à une période de constitution du 1er juin au 31 maide l'année ru+f Oès
le 1er janvier de l'année N+1 sans attendre l'ouverture de la période légale du 1er mai au 31 octobre.

La période de prise des congés payés est fixée du 1er janvier au 31 décembre.

Au 31 décembre de chaque année, les droits à congés non pris acquis sur le période de référence sont
écrêtés et ne donnent lieu ni à report, ni à paiement, sous quelle que forme que ce soit,

La période au cours de laquelle est pris le congé principal s'entend du 1er mai au 31 octobre. Par
dérogation aux dispositions légales, le salarié pourra, sous réserve d'un accord exprès de la direction,
accoler 53 5ème semaine de congés payés au congé principal,

Sous réserve d'avoir pris au minimum 12 jours consécutifs sur cette période, les jours de congés, à
l'exclusion de la sème semaine, pris en dehors de cette période à l'initiative de KILOUTOU donnent
lieu à l'attribution de jours de congés supplémentaires fixée comme suit :

2 jours lorsque le nombre de jours de congés pris en dehors de cette période est au moins égal
à6,
1 jour lorsque le nombre de jours de congés pris en dehors de cette période est compris entre
3 et 5 jours.

Ces jours de congés supplémentaires liés au fractionnement du congé principal qui seront accordés aux
salariés dans les conditions susmentionnées, pourront être pris jusqu'au 31 mai de l'année qui suit leur
acquisition. Au 31 mai N+1, ces jours de congés non pris sont écrêtés et ne donnent lieu ni à report, ni
à paiement, sous quelle que forme que ce soit.

Les parties conviennent qu'il sera fait une stricte application des conditions d'octroi des jours de congés
supplémentaires liés au fractionnement du congé principal. Notamment, ces derniers ne seront accordés
g dans l'éventualité où le fractionnement du congé principal serait intervenu à la demande expresse
de la Société KILOUTOU. A défaut et dans l'éventualité où le fractionnement du congé principal
interviendrait à l'initiative du salarié, il ne pourra prétendre à l'attribution de jours de congés
supplémentaires liés à ce fractionnement, dans la mesure où, il y aura renoncé expressément au
moment où il aura effectué sa demande de prise de congés payés.

L'ordre des départs en congés est fixé, par l'employeur, en fonction :

des besoins du service et de la recherche de la satisfaction de la clientèle,
de la situation de famille,
de l'ancienneté acquise chez KILOUTOU.

Afin de permettre à KILOUTOU d'afficher le planning des départs en congés à partir du 1er avril de
chaque année, les Equipiers devront avoir formulé entre le 2 et le 31 janvier de chaque année leurs
souhalts de date de congés et ce pour l'ensemble des jours de congés payés gui seront acquis au 31
mai de la même année.

Le décompte des jours de congés est opéré en jours ouvrables (du lundi au samedi) et s'effectue comme
suit :

, le 1o jour ouvrable du congé est le 10 jour au cours duquel l'intéressé aurait dû travailler
- le dernier jourouvrable du congé est le dernier jourouvrable précédant la reprise de l'intéressé.

Si un jour férié (à l'exception du 1o ou du 11 novembre pour les salariés qui réaliseront leur journée de
solidarité ce jour-là) est compris dans la période de congés, ce dernier ne donnera pas lieu au décompte
d'une journée de congé.

Enfin, il est précisé que toute absence prévisible et programmée de l'Équipier doit faire l'objet d'un
accord préalable et express de la part de l'employeur - via l'outil de gestion des absences. A défaut de
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respecter le processus de demande d'autorisation d'absence, l'Equipier sera considéré comme étant en
absence injustifiée,

Artîcle 6,2 - Absences autorisées pour circonstances exceptionnelles

Afticle 6.2,7 - Absences autorisées pour circonstances exceptionnelles pour tous /es satariés
de l'entreprîse

Tout salarié de KILOUTOU, sans condition d'ancienneté, bénéficie en application des dispositions des
articles L.3142-4 et L.3142-1-1 du Code du travail sur justification et à l'occasion de certains
événements fa m iliaux, d'une autorisation d'absence exceptionnelle.

En outre, tout salarié de KILOUTOU, sans condition d'ancienneté, bénéficie d'un jour d'absence
rémunérée par année civile en cas d'hospitalisation d'un enfant âgé, au plus, de 18 ans - sous réserve
de la présentation d'un bulletin d'hospitalisation dans un délai de 48 heures.

Article 6.2.2 - Absences autorisées pour circonstances exceptionnelles réseruées aux salariés
ayant au moins un an d'ancienneté dans l'entreprise

Tout salarié de KILOUTOU, sous réserve d'une ancienneté d'un an à la date de survenance de
l'événement, bénéficie sur justification, d'une autorisation d'absence exceptionnelle pour les
événements familiaux suivants :

4 jours d'absence rémunérée pour le mariage ou la conclusion d'un PACS du salarié,
3 jours d'absence rémunérée pour chaque naissance ou adoption d'un enfant (étant précisé que
ces jours d'absences autorisées ne pourront se cumuler avec le congé maternité),
1 jour d'absence rémunérée en cas de mariage d'un enfant,
5 jours d'absence rémunérée pour l'annonce de la survenance d'un handicap, d'un cancer ou

d'une pathologie chronique chez un enfant,
5 jours d'absence rémunérée en cas de décès du conjoint, du partenaire d'un PACS ou du
concubin
12 jours d'absence rémunérée en cas de décès d'un enfant ou 14 jours lorsque l'enfant est âgé
de moins de 25 ans, et quelque soit son âge si l'enfant décédé était lui-même parent ou en cas
de décès d'une personne âgée de moins de vingt-cinq ans à sa charge effective et permanente.
4 jours d'absence rémunérée en cas de décès du père ou de la mère
4 jours d'absence rémunérée en cas de décès d'un frère ou d'une sæur
3 jours d'absence rémunérée en cas de décès du beau-père ou de la belle-mère + 1 jour
d'absence non rémunérée
1 jour d'absence rémunérée + 1 jour d'absence non rémunérée en cas de décès du grand-père
ou de la grand-mère

Ces jours d'absence exceptionnelle devront être pris dans un délai d'un mois suivant l'événement en
cause à l'exception des jours d'absence exceptionnelle accordés pour naissance ou adoption d'un enfant
qui pourront être accolés au congé paternité le cas échéant. Qu'ils soient rémunérés ou non, ces jours
d'absence exceptionnelle sont assimilés à du temps de travail eFfectif pour la détermination de la durée
du congé annuel.

Conformément aux dispositions de l'article L.1225-61 du Code du travail, tout salarié a le droit de
bénéficier d'un congé non rémunéré en cas de maladie ou d'accident, constaté par certificat médical,
d'un enfant de moins de seize ans dont il assume la charge au sens de l'article L 513-1 du Code de la
sécurité sociale. La durée de ce congé est au maximum de trois jours par an. Elle est portée à cinq jours
si I'enfant est âgé de moins d'un an ou si le salarié assume la charge de trois enfants ou plus âgés de
moins de seize ans.

En outre, sous réserve de justifier d'une ancienneté d'un an, un congé rémunéré est attribué à tout
salarié qui assume la charge effective et permanente d'un enfant de moins de seize ans (au sens de
l'article L513-1 du Code de la sécurité sociale), en cas de maladie ou d'accident constatés par certificat
médical. Ce congé rémunéré est attribuée dans les conditions suivantes :

- Durée : à hauteur de trois jours ouvrés maximum par salarié et par année civile quel que soit
le nombre d'enfants I
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Rémunération : le ou les jours d'absence intervenant dans ce cadre donneront lieu à une retenue
équivalente à la durée d'absence sur le bulletin de paie. Le maintien de rémunération
correspondra à 90o/o de cette retenue. ;
Justification : sur présentation d'un justificatif attestant du lien de filiation de l'équipier
bénéficiaire avec I'enfant dont il assume la charge et sur présentation d'un certificat médical
faisant état de ce que l'enfant en question est souffrant, de ce que la présence d'une personne
est requise à son chevet dans ce contexte et de la durée préconisée de cette présence par le
médecin

Il est précisé que ce congé rémunéré d'une durée maximale de trois jours est cumulable avec l'absence
rémunérée autorisée d'une journée attribuée en cas d'hospitalisation d'un enfant (prévue par l'Article
6.2,1du présent accord) et ne fait pas obstacle à l'application de l'article L.1225-61 du Code du Travail.

Enfin, Tout salarié, sans condition d'ancienneté, bénéficie en application des dispositions de l'article
L.3142-1-1 du Code du travail sur justification et à l'occasion du décès de son enfant âgé de moins de
vingt-cinq ans ou d'une personne âgée de moins de vingt-cinq ans à sa charge effective et permanente,
d'un congé dit de deuil d'une durée de 8 jours, fractionnables selon les modalités réglementaires en
vigueur. Ce congé doit être pris dans un délai d'un an à compter du décès de l'enfant et sous réserve
d'un délai de prévenance minimal de 24h avant le début de chaque période d'absence.

Afticle 6.3 - Attribution de iours de congés payés supplémentaires dit "Congés toujours
présent"

Chaque équipier, quel que soit son statut et la nature de son contrat de travail, pourra bénéficier de
congés dit "toujours présent".

Le dispositif vient gratifier l'équipier qui, au cours d'une période de 3 années consécutives, n'a connu
aucune période de suspension de son contrat de travail (autre que la suspension du contrat en raison
de la pose de congés payés ou de repos compensateur de remplacement).

Le dispositif ainsi mis en place s'applique rétroactivement depuis le 1er janvier 2023. Pour cette seule
année 2023, les bénéficiaires de cette mesure seront déterminés de la façon suivante :

' Les Equipiers présents jusqu'à la date du 30 juin 2023 seront réputés être présents depuis le
10 janvier 2023 et bénéficieront donc de la mesure

. Les Equipiers arrivés à compter du 10 juillet 2023 ne seront pas bénéficiaires de la mesure au
titre de l'exercice 2023

Pour tous les exercices à compter du 1ô janvier 2024, il est prévu que l'équipier embauché au cours
de l'exercice considéré ne sera pas bénéficiaire de la mesure au titre de l'exercice de son

embauche.Ex : un Equipier embauché le 1" avril 2024 ne commencera à bénéficier de la mesure qu'à
compter du 7o janvier 2025. L'exercice d'embauche (2024) est ainsi neutralisé.

En pratique, le mois de décembre 2O25 viendra clore le premier cycle de 3 ans pour le dispositif des
jours de congés toujours présent. À ce titre, au mois de janvier 2026,1'équipier qui était présent dans
les effectifs à la date du ler janvier 2023 ou qui a été embauché entre le lôjanvier 2023 et le 30 juin
2023 bénéficiera automatiquement de 3 jours de congés payés supplémentaires crédités sur son bulletin
de salaire du mois de janvier 2026 si, au cours des exercices 2023 / 2024 I 2025, il n'a jamais connu
de période de suspension de son contrat de travail (autre que la suspension du contrat en raison de la
pose de congés payés ou de repos compensateur de remplacement).

Pour ce même équipier, un nouveau cycle de 3 ans po.ur prétendre au bénéfice de nouveaux jours de
congés toujours présents débute le ler janvier 2026. A ce titre, ce même équipier pourra de nouveau
bénéficier de 3 jours de congés payés supplémentaires sur son bulletin de salaire du mois de janvier
2029 si, au cours des années 2026 I 2027 / 2028, il n'a jamais connu de période de suspension de son

contrat de travail (autre que la suspension du contrat en raison de la pose de congés payés ou de repos
compensateur de remplacement).

À l'inverse, le salarié embauché à partir du 1er juillet 2023 commence son cycle de 3 ans pour pouvoir
prétendre au bénéfice des congés toujours présents à partir du 1er janvier 2024 ce qui signifie qu'il
bénéficiera automatiquement de 3 jours de congés payés supplémentaires crédités sur son bulletin de
salaire du mois de janvier 2027 si, au cours des années 2024 / 2025 / 2026, il n'a jamais connu de

16122

C/
\r r,+



période de suspension de son contrat de travail (autre que la suspension du contrat en raison de la pose
de congés payés ou de repos compensateur de remplacement).

Ce mécanisme qui s'appliquera pour la première fois en 2026 aura vocation à se répéter au mois dejanvier de chaque année pour déterminer la liste des bénéficiaires des jours de congés ..toujours
présents".

À titre d'illustration I

L'équipier embauché le 06 octobre 2024 commence son cycle de 3 ans pour prétendre au bénéfice des
congés toujours présents à partir du 1er janvier 2025 ce qui signifie qu'it bénéficiera automatiquement

de 3 jours de congés payés supplémentaires crédités sur son bulletin de salaire du mois de janvier
2028 si, au cours des années 2025 / 2026 / 2027, il n'a jamais connu de période de suspension de

son contrat de travail (autre que la suspension du contrat en raison de la pose de congés payés ou de
repos com pensateur de remplacement)

Afticle 6.3 - Tours fériés

Conformément à l'article L 3133-1 du Code du Travail, les jours fériés sont :

- le 1er janvier, - le 14 juillet,
- le lundi de Pâques, - I'Assomption,
- le 1er mai, - la Toussaint,
- le I mai, - le 11 novembre,
- I'Ascension, - le 25 décembre.
- le lundi de Pentecôte,

Chaque année, 3 jours fériés sont chômés (1e'mai, 25 décembre, 1er janvier)

Les heures de travail perdues par suite de chômage des jours fériés ne peuvent donner lieu à
récupération.

Les heures travaillées les jours fériés donneront lieu à paiement, en sus de la rémunération mensuelle
brute:

.+ si les heures travaillées le sont dans le cadre de la durée hebdomadaire conventionnelle de
travail, sur la base du taux horaire applicable au salarié et du nombre d'heures de travail
effectif réalisées au cours de la journée considérée

+ si les heures travaillées le sont au-delà de la durée hebdomadaire conventionnelle de travail,
sur la base du taux horaire applicable au salarié et du double du nombre d'heures de travail
effectif réalisées au cours de la journée considérée.

Ce paiement fera l'objet d'une ligne distincte sur le bulletin de paie.

Il est rappelé que le travail des jours fériés est interdit pour les jeunes travailleurs et apprentis dans les
conditions fixées par le Code du travail.

Aftïc[e 6.4 - La journée de solidarité

Suite à Ia canicule de 2003, loi no 2004-626 du 30 juin 2OO4 a créé un dispositif basé sur la solidarité
permettant de financer des actions en faveur de l'autonomie des personnes âgées ou handicapées.

Cette loi du no 2004-626 du 30 juin 2OO4a donc instauré le principe de << la journée de solidarité ».

Elle consiste en une journée de travail supplémentaire, qui ne donne toutefois pas lieu à rémunération
supplémentaire, Le dispositif initial prévoyait que le lundi de Pentecôte soit, par défaut, identifié comme
étant la journée de solidarité pour chaque entreprise.

Les dispositions relatives aux modalités d'accomplissement de la journée de solidarité ont ensuite été
modifiées par la loi no2008-351 du 16 avril 2008. Désormais, chaque entreprise détermine librement le
moyen auquel elle souhaite recourir pour réaliser la journée de solidarité
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De 2004 à 2008, la Société KILOUTOU, après information et consultation annuelle du Comité
d'entreprise, a réalisé la journée de solidarité Ie lundi de Pentecôte. Toutefois, l'expérience a démontré
que cette solution n'était pas forcément la plus optimisée, tant pour les Equipiers que pour l'entreprise.
La journée de solidarité sera donc à présent réalisée comme suit :

Afticle 6.4,7 - Régîme applicable aux heures de travail réalisées au titre de la iournée de
solîdarité

La journée de solidarité consiste en 7 heures de travail, précédemment chômées dans l'entreprise.

La journée de solidarité peut être fractionnée, dès lors le fractionnement doit correspondre à un travail
supplémentaire de 7 heures par an,

Le travail accompli durant la journée de solidarité ne donne pas lieu à rémunération supplémentaire
dans la limite de 7 heures. Ces heures ne sont pas qualifiées d'heures supplémentaires, elles ne
s'imputent ni sur le contingent annuel d'heures supplémentaires, ni sur le nombre d'heures
complémentaires.

Article 6.4.2 - Modalités d'accomplissement des heures de travaîl réalisées au titre de la
journée de solidarité

Les modalités d'accomplissement de la journée de la solidarité sont déterminées par le supérieur
hiérarchique parmi les cas de figure suivants :

o Pour les équipiers du réseau qui participent à l'inventaire :

Suite à la mise en place des douchettes pour la réalisation du comptage le jour de l'inventaire, il n'est
plus requis - contrairement aux précédentes années - la présence de tous les équipiers le jour de
l'inventaire.

Il appartient à chaque Responsable de planifier gui participera à l'inventaire sur la base des
recommandations de la Direction matériel quant aux nombres d'équipiers nécessaire pour la réalisation
de l'inventaire.

Les 7 heures de travail au titre de la journée de solidarité seront réalisées le jour de l'inventaire.

o Pour les cadres et les agents de maîtrise des services supports qui participent à

l'inventaire :

Les 7 heures réalisées au titre de la journée de solidarité sont les heures de travail supplémentaires
réalisées lors de la participation à l'inventaire matériel en qualité de contrôleur d'inventaire.

o Pour les équipiers du réseau et des services supports qui ne participent pas à

l'inventaire :

Les 7 heures réalisées au titre de la journée de solidarité oourront être accomolies sur une période

de surcroît de travail préalablement déterminée par le supérieur hiérarchique (exemple pour les Services
financiers la période de clôture de bilan).

Les plannings seront ainsi réalisés en intégrant ces 7 heures de travail, sous réserve du strict respect
des dispositions relatives à la durée du travail.

Pour les Equipiers qui ne seraient concernés par aucun des trois cas ci-dessus, la journée de solidarité
sera fixée au 11 novembre ou le cas échéant au 1er novembre dans l'éventualité où le 11 novembre
tomberait un samedi ou un dimanche en raison du calendrier, et ce dans la limite de 7 heures de travail'
Toutefois, les oarties conviennent que cette journée ne sera oas effectivement travaillée mais fera l'obiet
de la oose d'un iour de conoés.
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Atticle 6.4.3 - Champ d'application

Les dispositions relatives à l'accomplissement de la journée de solidarité sont applicables à l'ensemble
des salariés de la société KILOUTOU, par conséquent les stagiaires ne sont pas soumis à l'obligation de
réaliser 7 heures de travail supplémentaires au titre de la journée de solidarité.

Artîcle 6.5 - Maladie- Accîdents de travail - Accidents de trajet

Afticle 6,5,7 - Indemnisation des absences pour maladie et accident de trajet

Sous réserve de justifier d'une ancienneté ininterrompue d'1 an au premier jour d'absence, tout salarié
absent pour maladie ou accident de trajet bénéficiera d'un régime de maintien partiel de rémunération
à condition d'avoir justifié dans les 48 heures de cette incapacité, d'être pris en charge par la Sécurité
Sociale et d'être soigné sur le territoire national ou dans l'un des pays de l'Union Européenne.

Sous réserve des durées d'indemnisation du salarié sur les 12 mois précédents l'arrêt, l'indemnisation
commencera à courir à compter 69 4ème jour d'absence (ou à compter du 10 jour d'absence si le salarié
n'a pas été absent pour maladie au cours des 24 mois précédents l'arrêt) selon le régime suivant :

- 45 premiers jours : 90olo du salaire brut mensuel du mois de l'absence

- Du 46è au 90è jour: 66,670/o du salaire brut mensuel du mois de l'absence

A partir de 13 ans d'ancienneté, les durées et taux d'indemnisation sont les suivants
- de 13 à 17 ans d'ancienneté, 50 jours à 90o/o, 40 jours à 66.670/o
- de 18 à 22 ans d'ancienneté, 60 jours à 90o/o, 30 jours à 66.670/o
- de 23 à 27 ans d'ancienneté, 70 jours à 90o/o, 20 jours à 66.670/o
- de 28 à 32 ans d'ancienneté, 80 jours à 9Oo/o, 10 jours à 66.670/o
- à partir de 33 ans d'ancienneté, 9O jours à 90o/o,

L'indemnisation de la maladie ou de l'accident de trajet telle que visée ci-dessus s'entend sous déduction
(pour leur équivalent en brut) des indemnités journalières de Sécurité Sociale.

En tout état de cause, ces garanties ne doivent pas conduire le salarié à percevoir un revenu de
substitution global supérieur au salaire net qu'il aurait perçu au titre du salaire de base s'il avait continué
à travailler,

A compter du 91ème jour d'absence, l'absence pour maladie ou accident de trajet donnera lieu à

l'application du régime de prévoyance en vigueur au sein de la société (à l'exclusion de tout autre
versement de la part de l'employeur), dont le financement est assuré conjointement par l'employeur et
le salarié.

Il est enfin rappelé que le bénéfice de l'indemnisation de la maladie est expressément subordonné à

l'absence d'activité professionnelle rémunérée ou non.

Afticle 6,5.2 - Accident de travail

Sous réserve des durées d'indemnisation du salarié sur les 12 mois précédents l'arrêt, en cas d'accident
de travail ou de maladie professionnelle, l'absence donnera lieu à complément de salaire par
l'employeur, puis par le régime de prévoyance :

- sans condition d'ancienneté,
- dès le 1e' jour d'absence, c'est-à-dire sans carence.

L'indemnisation du salarié s'opèrera selon le régime suivant :

- du 1er 69 23ème jour : 100o/o du salaire brut mensuel du mois de l'absence,
- du 29ème 6s 36ème jour inclus : 90o/o du salaire brut mensuel du mois de l'absence,
- du 31ème 3s 90è.e jour inclus: I'entreprise n'appliquera pas de complément de salaire compte

tenu du versement des indemnités journalières de sécurité Sociale,
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- à compter du 91è" jour, le salarié percevra le cas échéant des compléments de salaires en
application du régime de prévoyance en vigueur au sein de la société et dont le financement est
conjointement assuré par l'entreprise et le salarié.

L'indemnisation de l'accident du travail ou de la maladie professionnelle telle que visée ci-dessus
s'entend sous déduction (pour leur équivalent en brut) des indemnités journalières de Sécurité Sociale.

Afticle 6,5.3 - Contre-visîte médîcale réalîsée par l?mployeur

En cas d'indemnisation de la maladie, de l'accident de trajet ou de l'accident du travail par l'employeur
et/ou le régime de prévoyance, la société pourra faire effectuer une contre visite au domicile du salarié
par un médecin mandaté à cet effet.

Si l'arrêt de travail est confirmé, le bénéfice de l'indemnisation de l'absence est maintenu dans les
conditions exposées ci-dessus.

En revanche, l'employeur pourra procéder à la suspension de l'indemnisation complémentaire dans les
3 hypothèses suivantes :

1. avis du médecin constatant la capacité du salarié à exercer son activité
profession nelle,

2. absence du salarié (pendant les heures au cours desquelles il doit se trouver à son
domicile en application des règles légales - pour information, de th à 11h et de 14h
à 16h, or sorties libres - lors de la signature des présentes),

3. refus du salarié de se soumettre à la contre visite médicale.

Au cas où l'employeur serait en mesure de suspendre le versement de l'indemnisation complémentaire,
il transférera cette information à la CPAM compétente qui pourra le cas échéant suspendre à son tour
le versement des IISS.

Article 6,6 - Maternité

Article 6.6,7 - Suspension du contrat de travail

Les conditions dans lesquelles le contrat de travail est suspendu en cas de maternité ou
d'adoption sont régies par l'article L L225-77 et suivants du Code du Travail.

La protection de la maternité est assurée conformément à la loi.

Pendant la période légale de suspension du contrat de travail, le salaire (dans la limite du plafond
de la Sécurité Sociale) est maintenu, sous déduction des indemnités journalières versées par la
Sécurité Sociale. En tout état de cause, le régime d'indemnisation appliqué par I'employeur sera
conforme à ceiui déterminée par la Sécurité Sociale et ce notamment en cas d'arrêt de travail
postérieur au congé maternité en lien avec un état pathologique de grossesse,

Aftïcle 6.6.2 -Congé parenta[ dÉducation

Tout salarié de KILOUTOU, justifiant d'une ancienneté d'un an pendant la période qui suit
l'expiration du congé maternité ou d'adoption, peut bénéficier d'un congé parental d'éducation.
Le congé parental du père ou de la mère peut débuter à tout moment, notamment à partir des
périodes suivantes :

o après le congé de maternité, iusqu'au 3ème anniversaire de I'enfant,

. ou après le congé d'adoption, iusqu'à I'expiration d'une durée de 3 ans à compter de
I'arrivée de l'enfant au foyer si I'enfant a moins de 3 ans à cette date, ou d'un an s'il a
plus de 3 ans.
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Le salarié doit informer KILOUTOU par lettre recommandée avec accusé de réception ou par
lettre remise en main propre contre décharge, en indiquant la date de début du congé parental
et sa durée.

Si le congé parental débute immédiatement après le congé de maternité ou d'adoption, le salarié
doit informer KILOUTOU dans le délai d'un mois au moins avant le terme du congé de maternité
ou du congé d'adoption. Dans le cas contraire, I'employeur doit être informé 2 mois au moins
avant le début du congé.

A l'issue du congé, le salarié retrouve son précédent emploi ou un emploi similaire, assorti d'une
rémunération équivalente.

Le congé parental est pris en compte pour moitié dans la détermination des avantages liés à
l'ancienneté.

TITRE VII - DUREE ET AMENAGEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL

Afticle 7.7 - Défînition du travail effectif

La durée du travail effectif est le temps pendant lequel le salarié est à la disposition de l'employeur et
doit se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer librement à des occupations personnelles.

Sont notamment exclus de la qualification de temps de travail effectif :

- les pauses,
- les temps de restauration,
- les temps de déplacement domicile/lieu de travail (habituel ou occasionnel)

Article 7.2 - Durée du travail

La durée hebdomadaire de travail est fixée conventionnellement à 39 heures répartie sur 5 jours.
C'est sur cette base que sont déterminées les rémunérations des salariés à temps complet, ainsi que
celles des salariés à temps partiel au prorata temporis.

Aftîcle 7.3 - Heures supplémentaires

Ce point a donné lieu à la conclusion d'un accord spécifique en date du 5 juin 2003, modifié par un
avenant du 09 décembre 2009.

Afticle 7,4 - Lîmitation

L'organisation de la répartition du travail de chaque salarié sera établie dans le respect des règles
énoncées ci-dessous :

- Durée maximale quotidienne : 10 heures de travail effectif
- Amplitude : 13 heures
- Repos quotidien : 11 heures
- Repos hebdomadaire : 35 heures
- Durée hebdomadaire maximale : 48 heures
- Durée hebdomadaire sur 12 semaines : 44 heures

Toute astreinte s'effectue dans le cadre de I'accord spécifique en date du 26 février 2008 modifié par

avenant en date du 29 Mars 2017 et dans les conditions suivantes :

- Au cumul un salarié ne pourra être d'astreinte plus de deux semaines par mois pour les

astreintes du lundi 18h au samedi 7h. Ces deux semaines ne pourront être consécutives,
- Maximum de 4 jours d'astreinte (période de24h du samedi 7h au dimanche 7h ou du

dimanche 7h au lundi 7h) le week-end par mois étant précisé qu'un salarié ne peut réaliser plus d'une
période d'astreinte de 24h par week-end,
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- Un salarié qui a réalisé une semaine d'astreinte ne pourra être d'astreinte le week-end
suivant.

TXTRE VIII . RETRAITE ET PRÉVOYANCE

Article 8,7 - Retraite complémentaire

Tous les salariés de KiLOUTOU bénéficient des accords collectifs nationaux relatifs à la retraite
complémentaire des cadres (personnel relevant des articles 4 et 4 bis de la CCN du 14 mars 1947) et
des non cadres (personnel ne relevant pas des articles 4 et 4 bis de la CCN du 14 mars 1947).

Il sera donc fait application de ces accords dans leur contenu en vigueur, les parties au présent accord
s'engageant par ailleurs à appliquer les évolutions futures pouvant concerner notamment les taux de
cotisations, le salaire de référence, etc. ...

Afticle 8,2 - Prévoyance/Fraîs de soins de santé

Tout salarié de KILOUTOU sera affilié au régime de prévoyance tel qu'actuellement en vigueur au sein
de la société et dont le financement est assuré conjointement par KILOUTOU et le salarié.

Le résumé des garanties et exclusions applicables donne lieu à la remise à chaque salarié par KILOUTOU
de la notice d'information établie par l'assureur.

Les conditions d'application des régimes de prévoyance et de frais de soins de santé donnent lieu à la
conclusion d'un accord spécifique.

Fait à Villeneuve-d'Ascq, le 24 juillet 2024 en 8 exemplaires.

Pour Ia SAS KILOUTOU
David LAMIAUX

Pour le synd:cat CFTC
Jacques

Signature

Pour le CGT
TaoufiK KHATTAB

Signature

Pour le syndicat CFDT
Valérie BUSNEL

Pour le syndicat CFE-CGC
ChANtAI WATTEBLED
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ANNEXE 1

CTASSIFICATION Salaire minima brut mensuel à compter du ler
juillet 2O24

E1 1 969,00 €

E2 1 969,00 €

1 982,00 €

M1 1 993,OO €

M2 2 01"3,00 €

M3 2 033,00 €

c1

c1.1 2 320,00 €

ct.2 2 420,00 €

c2

c2.l 2 720,00 €

c2,2 2770,00 €.

c2.3 2 820,00 €

c3

c3.1 3 220,OO €,

c3.2 3 420,00 €

c3.3 3 620,00 €
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ANNEXÉ 2 " CUS§IMIOX

Q!âlifhation D0st DRI{ tx9L MAR{EING

Dùêcré!r sÿileme dlf format on Gr.LôÉ

DlrectÉultlce des ÉrLdes et des
Déve oppêmeic

Dùecteurorganr3atôn

Dlrèdèurl!r diqùê sôcia
Dûedeur santé sécL.ùÉ er prévenrio"

Dkecte!r développeî€ht RN

olrpd€u: lôrmâtion méteB
Dlrêdeu. cômm!nlcâtior ;ôtern€ et

Diecteur cô6pensauon el benefirs

Dlrecteurem.aclté opérât ôône € Dîede!r Prlclngêt Susrne$ tlte tSên.e

c2

RêspohsabieArchirècrure,proj€b rerSécùrité
Rêspoisablê dâla managemenr

Rêsp.n5abeprôCrammeS tnrêrôational
Rêsponsab e OrCân sation progràmme

fiosponsabe Markèung produ r

a7

ResPoôsab e proleb orSanÈaiion
BÈsponsableserutces lt
Âesponrab e produltS!

Responsab e des développemênts
Responsâble mplanrauon..môercjâtêêt

téléph.niê client

Formarêur réIérent ré3tôna
Respof sâble lurldiq!ê §c.la

Rêsporsab e cômmLnlciriôn Exter.€
Êesp setulce 9arê et admlnkùa|ôn d!

pe^onnel

Respôôsab e d'éq!lpe fo.mauon

Responeb e irgén ùle de aJorfriltôn
Chef de prcjpt Santé 5é.!rié Prévenuôn

Re5ponsâb e paûenar.t Événemênt

Chef de prôret êmcà.lté opérâtlônn€ e

Chef de prôjet!rganlsat oô

Respônsab ê nltnôfi lnformâtiauê
Âespônsâb e.élérentiê s êt MOM
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Responsàb Ê d'éq! pe formariôn
Rê§pônsâbe Dlvêrslté

ChÉfde projet déveoppêh€nt RH

CommuôityManàCèr
Rèsponsable.Êliùle recrlteme.t

Coôrdinateur Ceilifi cat ôn et quaL té
Rêsp.nqbl€ cedln.âtiôn et qustté

BUSINESs ANALYSI MARXETING SENIOR

cate8ory Man3Eer
Respo.$b e mârkêunB opératiônnei

c12

Respôisâb e p atefo.me têchnique appticârvê
Archteile

Chêfde p.ojet àpp icatif
Responsab e p atêlorme tè.hn que

Chetdè prolet oata
Te.h eader
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Qualifi.âtion
TRANSPORT

RESEAU TRANSFORMATION

c3

c3x

Dlrecteur des t\I éthodes Têchniques
Diredeur Dév€loppemênt durable
Dir*teurAchat & Ventes Matériels

d'oacâsion

DIRECTETJR REGIONÀI Dire.teur Digital & e Commerce

c23
Key Account Manager

Responseble des Etudes Te.hniqües
Groupe

DIRECTEUR COMMERCIAL REGIONAL

DIRECTEUR DE GROUPE D'AGENCES

Directeur Développement Commerciâl
IDF

Responsable Stratégie
Responsâble PMô Groupe

Responsable Digital & e Commerce
Frânce

c22

Chef de produit acheteur senior
Chefde Projet méthodes tÊchnique§

Responsable Exploitâtion KMO
Responsable Èxtra Financier Groupe

RESPONSABLE GESTION OPERATIONNELLE

DIRECTEUR DE GROUPE D'ÀGENCES

Reaponsâble Transpôrt Régionâl
Dlrecteur Màtédel Régionâl

CheI de Projeh Regional

Chefdê prcjet technique
Dâta Ahalyste te€hnique

lnternational e-Commerce & Digital
Manege.

Senror Digital & Data Ànâlyst

Respônsàble des opérations et méthodes
Trânspoft

c2

c21

Chef de Prcjet Envjronnement
Coo.dinateur Développement durable
Respohsâble Énvironnement groupe

Respohsable prcjet développement

durable

DIREfrEUR D'ÀGENCES

GDRE CÔMMERCIAL

Dlrecteur S.C.E.T.

RESPONSABLE TECHNIQUE

TEÊBASSEMENT & ETEVATTON

Chefdês ventes

Responsâbl€ Pôle Technique
Rêspohsâble Technique Égional

Dlrecteur Seruice Commerclâl EIêvettôn
Responsable réglonâl Grands comptes

Auditeur qualité matériel
Responsable âchat logistique pièce

détachées
lntrapreneurDesigner UX/Ul

c1z

Coordinateur ventes pâys

Responsable Gntre d'Essai et
réglementation

Chêf.fe de prcjet IOT et Maintenance
Chêf.fe de projêt expenise technique et

technologique

DIREfrEUR D'AGËNCE

DIRECTEUR D'AGENCES

Responsâble de centr€ technique
Responsable régionâl Grânds comptes

Chef des v€ntes

Respônsable Technique de Groupe
RESPONSABLE TECHNlQUE

TERRASSEIVENl

Responsable entrepôt
Chef de proJet Techniquê lunior

Responsablê Garenties
Trâfic 1üana8erDeveloppeur Digital Chef de projet métier trânspofr

c1

c11

CADRE COMMERCIAL

Coordinateur Matériel Régional

RESPONSABLE SERVICE COMMERCIAL

ELEVAT ON

Responsable régionai Grânds comptes
Chef de Projets Régionâl

Responsable S.C.E.T

Responsâble commercial grands projets

Chefdes ventes

Responsable d'assistânce technique
CHARGE D'AFFAIRFS

Responsâble exploitation trânsport
Chefd'ateliers

Responsâble développement commercial
BTP

Responsabie développement commercial
IES

Responsâble d'AEence

Responsable admiûistration des achats

M3 Expen Technique

CHARGE D'AFFAIRES

Responsable d'Agence
Animateur Consommables

Responsable Technique dê Groupe
Responsâble exploitation transpon

Coordinateur lntégrâtion
Responsâble Exploitàtion Trànspoû PL

Gestionnaire de contrôles réglementaires
AIACHE TECHNICO COMMERCLAL

RTSPONSABLE SERVICE COMMERC1AL

ETEVATION

Responsabie SCET

M2

Coordiffâteur RSE & sureté

Coordineteur technique KMO

Coordinâteur Administratif et commerciâl

KMO

ADJOINT ADMINISTRAT]F

AD]OINT COMMERCIAL

ATÀCHE TECHNICO COMMERCiAL

CHARGE D'AIFAIRES

ADJOINT LOGISTIQUE PL

Responsable Technique de Groupe
RêspônsablÊ d'Agence

Chargé de clientàie

RESPONSABLE TECHN]QUE ELEVATION

RESPONSABLE SERVICE COI!/MERCIAL

ELEVAT ON

Chef d'atelier
Responsablê SCET

RÊSPONSABLE ADN,4IN STRÀÎIF

Chareé clientèle Comptes Clés

Assktent(e) Back Office
Exploitant TranspoÈ

Responsable d'assistance technique
Gestionnaire de commandes techniques

Exploitant Transpot PL

ExploitantTranspofr VL
ASSISTANT ADM] NISTRATIF

Chersé de clientèle cà.es

A€heteur technique

Assistant approvisionnement et sodies

matériels

CharBé d'affaieschârgé d'affaire

à
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Quâlification MAIERIEI TECHNIQUE TRATJSFORMATION lRANSPORT

M1
Technicien essais

Gestionnaire de parc KMO

ASSISTANT ACHÀTS

RESPONSABLE ADMIN STRA]JF

ADJOINT COMMERCIAI

ATTACHE TECHNlCO COMMERCIAL

CHARGI D'AÊÊAIRES

CONSEILLER TECHNICO.COMMERCIAL

Chargé de clientèle

RESPONSABLE TECHNICO.CON4I\4ERCIAL

TECHNICIEN SPECIALISE

Chefd'âtelier
Responsâble d'ABen€e

ASSISÏANT COMMERCIA!
RESPONSABTE SERVICE CON'MERCIAL

ELEVATION

chargé clientèlê compt6 clés

Iechnicien référent
Responsâble adjoint

Gestionnaire de commândes techniques

Gestionhaire de contrôles réglemeotaires

Chargé d'assistance technique
Explôitant Transport

ASSISÎANT ADMINISTRATIF

ExploitentTrânspon PL

TECHNICIEN D'INTERVENTION

Gestionnâire de flotte
chef d'éauipê transpon
chef d'équipe logistiquê

chef d'équipe epprovisionnement

RESPONSABLE ADMlNISTRATIF

Gestionnaire référencement pièces

Technicien spécialisé KMo
ASSISTANT ADM INISlRATI F

CONSEILLER ÏECHNICO.COMMERCIAL

ATTACHE TECHNICO COMMERCIAL

RESPONSABLE TECHNICO.COMMERCIAL

TECHNICIEN D'INTERVENTION

TECHNICIEN SPECIATISE

chârBé de clientèle

ASSISTANT ADMINISTRATIF

Chargé clientèle Comptes Clés

Assistant(e) Back Oflice

Condudêur démonstrâteur SPL

Coidu.tÊur démonrtrateur PL

Conducteur démonstràteur SPt de nuit
AssistantTranspofr PL

Assistânt Transpod VL

ASSISTANT COMMERCIAL

Conducteur démonstrâteur VL

Conducteur démonstratêur PL dê nuit
Chargé(e) de clientèle Pôle Fidélisation

conseillercommercial formation CIient

As§istant gârantie

Assistantapprovisionnement etsonies
matériel9

Assistant achat

zz Technicien KMO

ASSISTANT AOMINISÏRATI F

A§SISTÀNT COMMERC1ÀL

CONSEILTER TECHNICO-COMMERCIAL

chargé de clientèle

PREPARATEUR TECHNlQU€

TECHNICIEN

Assistant(e) Back Office

condu€teur démoîstrateur PL

Conducteur démonstrâteur vL

condudeur démon:tràteurPL de nuit
Gestionnaire de Frc

assistânt transpoi
PREPARATEUR DE COMMANDES

Assistant mârketing et digitâl

E1

EMPLOYE ADMINISTRÀTIF

AIDÊ,CONSEILLER TECHNiCO.

COMIVERCIAL

Chargé dê clientèle

AIDE-PREPARATEUR TECHNIQUE

Stâgiake

Assistânt(e) Bâck Office

ü/ {b

E3

b.-


